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E Le titulaire du CERTIFICAT D'APTITUDE PROFESSIONNELLE (CAP) COIFFURE

est un professionnel qualifié, compétent dans les techniques d'hygiène, de

soin, de coupe, de mise en forme et de coiffage de la chevelure. Il assure aussi

le conseil concernant les produits et les services relevant de sa compétence.

• Niveau 3ème minimum 

(possibilité 4ème)

• Etre âgé de 16 à 25 ans inclus

Une 

formation

en 

alternance :

Conditions
d'admission 

La formation s'effectue, dans le cadre d'un contrat d'apprentissage, sur 2 ans (les

jeunes qui ont déjà validé un diplôme de niveau V minimum sont dispensés des

matières du domaine général). 

L'alternance est la suivante : 3 jours (mardi, mercredi et jeudi) au CFA toutes les 2

semaines, le reste du temps en salon de coiffure.

Organisation et durée 
de la formation

Outre l'enseignement général, la 

formation apporte des connaissances

spécifiques :

• Technologie professionnelle : 

technologie des matériels, 

technologie des produits.

• Vente des produits et des services 

et réglementation des produits 

capillaires.

• Biologie appliquée : structure de

la peau, composition du cheveu, 

croissance et chute.

Anomalies et affections : signes, 

causes, traitements.

• Environnement professionnel : 

cadre juridique, organisation et 

fonctionnement de l'entreprise.

• Arts appliqués permettant de 

travailler en dessin sur les formes,

les volumes, les couleurs, sur 

l’évolution des tendances liées 

à la mode.

Programme 
de formation 

Le titulaire du CAP Coiffure exerce

sa profession :

• Dans les salons de coiffure 

indépendants ou enseignes 

franchisées. 

• Dans les établissements et institutions

de soins. 

• Dans les centres d'hébergement, 

de loisirs et de vacances, 

les entreprises de production.

• Dans les entreprises de distribution

de produits capillaires.

• A domicile en tant que salarié.

Le secteur est principalement constitué

de petites structures de moins de 3

personnes.

Débouchés

• Dynamique

• Sens du contact et des relations 

humaines

• Bonne présentation

• Méthodique

Qualités 
requises
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Réglement d'examen

EPREUVES

Domaine professionnel :

EP1.
Coupe homme
Vie sociale et professionnelle

EP2.
Coupe, forme, couleur femme
Biologie, technologie professionnelle, arts,
connaissance des milieux du travail 

EP3. Communication

Domaine généraux :

EG1.
Histoire géographie
Français

EG2.
Mathématiques, sciences  

EG3. Education physique et sportive

Epreuve facultative :
Langue vivante étrangère

Après avoir obtenu mon diplôme, mon employeur m'a

proposé un contrat à durée indéterminée. Je suis

restée 3 ans et j'ai eu envie de bouger. J'ai alors exercé dans

une grande chaîne, les méthodes de travail et l'organisation

sont différentes et j'ai acquis une expérience professionnelle

très intéressante. J'aime parler avec mes clients, les

écouter, les conseiller sur tel ou tel produit…

Pauline, apprentie à l'IFPM de 2001 à 2003
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Mon métier :
"J'ai obtenu mon 
CAP COIFFURE

en 2003"

• BP Coiffure option Styliste Visagiste

• BP Coiffure option Coloriste Permanentiste

• CAP Esthétique en 1 an (double compétence)

Poursuite 
d'étude 

Vous souhaitez obtenir plus d'informations :

• consultez notre site internet : www.ifpm.com

• contactez-nous au : 01 41 20 90 00


